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LES MESURES DU GRENELLE II  

DANS L’ELABORATION DU 

SCoT 
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-I-  

Conforter le rôle des SCoT en tant 

qu’instrument de programmation 

A- La politique de l’habitat 

B- Les déplacements : 

     articuler « densité et transports collectifs » 

C- L’intégration du volet commerce 
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A- La politique de l’habitat 

L. 122-1-7 
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 Le Document d’orientation et d’objectifs (DOO) 

définit les objectifs et les principes de la politique 

de l’habitat, au regard notamment de la mixité 

sociale, en prenant en compte : 
 

- l’évolution démographique et économique 

- les projets d’équipements et de dessertes en transports 

collectifs 

 
 

 Il précise les objectifs : 

- d’offre de nouveaux logements, répartis, le cas échéant, 

entre les EPCI ou par commune 

- de la politique d’amélioration et de la réhabilitation du 

parc de logements existant public ou privé 

 



SCoT & Grenelle II  
Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort – Direction Départementale des Territoires 90 – mardi 12 octobre 2010          5 

B- Les déplacements : 

articuler « densité et transports collectifs » 
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Le PADD fixe les objectifs des transports 

et des déplacements (L. 122-1-3) 
 

 

→ Les obligations 
 

 

 Le DOO précise les conditions permettant : 

- de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire 

dans les secteurs desservis par les transports collectifs 

- le désenclavement par transport collectif des secteurs 

urbanisés qui le nécessitent (L. 122-1-5) 
 

 

 Il définit : 

- les objectifs et les principes de la politique de l’habitat en 

prenant en compte les projets d’équipements et de 

dessertes en transports collectifs (L. 122-1-7) 

- les grandes orientations de la politique des transports et 

de déplacement 

- les grands projets d’équipements et de dessertes par les 

transports collectifs (L. 122-1-8) 
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→ Les possibilités 

 Le DOO peut déterminer des secteurs dans lesquels 

l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est 

subordonnée à leur desserte par les transports collectifs 

(L.122-1-5) 

 

 Il peut préciser, en fonction de la desserte en transports 

publics réguliers :  

 

- les obligations minimales ou maximales de réalisation 

d’aires de stationnement pour les véhicules motorisés que 

les PLU ou autres documents en tenant lieu doivent 

imposer 

 

- les obligations minimales de réalisation d’aires de 

stationnement pour les véhicules non motorisés que les 

PLU ou autres documents en tenant lieu doivent imposer 

 

 Dispositions non applicables dans les territoires couverts 

    par un PLU comprenant un PDU (L. 122-1-8) 
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C- L’intégration du volet commerce 
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 Le PADD fixe les objectifs d’implantation 

commerciale (L. 122-1-3) 

 
 

 Le DOO précise les objectifs relatifs : 
 

- à l’équipement commercial et artisanal 

- aux localisations préférentielles des commerces, afin de 

répondre aux exigences d’aménagement du territoire 

notamment en matière :  

- de revitalisation des centres-villes 

- de cohérence entre équipements commerciaux, desserte en transports, 

notamment collectifs  

- de maîtrise des flux de marchandises 

- de consommation économe de l’espace  

- de protection de l’environnement, des paysages, de l’architecture 

    et du patrimoine bâti (L. 122-1-8) 
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 Le DOO comprend un Document d’aménagement 

commercial (DAC) qui délimite des Zones d’aménagement 

commercial (ZACom) en prenant en compte les exigences 

d’aménagement du territoire 

 

 Dans ces ZACom, le DOO peut prévoir que l’implantation 

d’équipements commerciaux est subordonnée au respect de 

conditions qu’il fixe 

 

 Elles portent par exemple sur : 

- la desserte par les transports collectifs, 

- le stationnement 

- la livraison des marchandises 

- le respect des normes environnementales 

 

 Dès lors que ces équipements, du fait de leur importance, sont 

    susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’organisation du territoire 
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-II-  

Prendre davantage en compte les 

objectifs de développement durable  

A- Lutter contre la consommation  

    d’espaces 

B- Densifier 

C- Préserver la biodiversité 

D- Développer les éco-bâtiments et les  

    communications électroniques 
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A- Lutter contre l’étalement urbain 

   Lutter contre la régression des 

    surfaces agricoles et naturelles 
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 Le rapport de présentation présente une analyse 

de la consommation d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers au cours des 10 années précédant 

l’approbation du SCoT 
 

 Le DOO arrête des objectifs chiffrés de 

consommation économe de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain. Ces objectifs peuvent être 

ventilés par secteur géographique (L. 122-1-5) 
 

 Le rapport de présentation justifie ces objectifs  

(L. 122-1-2) 
 

 Avis requis de la commission départementale de la 

consommation des espaces agricoles lorsque 

l’élaboration du SCoT a pour conséquence une 

réduction des surfaces des zones agricoles (L. 122-3) 
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→ Incitation à l’élaboration  de SCoT : la règle de    

    « constructibilité limitée » : L. 122-2 

 Principe :  

    impossible d’ouvrir à l’urbanisation une zone AU ou NA 

    délimitée après le 1
er

 juillet 2002 ou une zone naturelle 

 

 Communes concernées : 

 - Jusqu’au 31/12/2012, les communes situées à moins de  

15km de la périphérie d’une agglo de plus de 50 000 hab 

 - Du 1/01/2013 au 31/12/2016, les communes situées à moins de 

15km de la périphérie d’une agglo de plus de 15 000 hab 

 - A compter du 1/01/2017, toutes les communes 

 

 Dérogation :  

 - soit accord du préfet donné après avis de la commission 

départementale compétente en matière de nature, de paysages et 

de sites et de la Chambre d’agriculture 

 - soit jusqu’au 31/12/2016, avec l’accord du SM SCoT 
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B- Densifier 
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 Le DOO définit , dans le respect des orientations définies par 

le PADD, les conditions d’un développement urbain 

maîtrisé 
 

 

 

 Il peut imposer, préalablement à toute ouverture à 

     l’urbanisation d’un secteur nouveau : 

- l’utilisation de terrains situés en zone urbanisée et desservis par 

les réseaux publics d’eau potable, d’assainissement et 

d’électricité 

- la réalisation d’une étude de densification des zones déjà 

urbanisées (L. 122-1-5) 

 

 

 Il peut déterminer, dans des secteurs qu’il délimite 
 

- des normes minimales, de hauteur, d’emprise au sol et 

d’occupation des sols 

- en prenant en compte la desserte par les transports collectifs, 

l’existence d’équipements collectifs et des protections 

environnementales ou agricoles 
 

 

  Les règles du PLU contraires aux normes fixées par le DOO  

ne s’appliquent plus après un délai de 2 ans à compter de la 

publication du SCoT 
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C- Préserver la biodiversité à travers la 

conservation, la restauration et la création 

des continuités écologiques   
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 Le PADD fixe les objectifs de préservation et de 

remise en état des continuités écologiques  

(L. 122-1-3) 

 Le DOO  détermine les espaces et sites naturels, 

agricoles, forestiers ou urbains à protéger. Il peut en 

définir la localisation. 
 

 Il précise les modalités de protection des espaces 

nécessaires : 

- au maintien de la biodiversité 

- à la préservation ou à la remise en bon état des 

continuités écologiques (L. 122-1-5) 
 

 Il peut définir des objectifs à atteindre en matière de 

maintien ou de création d’espaces verts dans les 

zones faisant l’objet d’une ouverture à l’urbanisation 
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D- Développer les éco-bâtiments et 

les communications électroniques 
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 Le PADD fixe les objectifs de développement des 

communications électroniques (L. 122-1-3) 
 

 

 

 Le DOO peut définir des secteurs dans lesquels 

l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est 

subordonnée à l’obligation pour les constructions, 

travaux, installations et aménagements de respecter :  

- soit des performances énergétiques et environnementales 

renforcées 

- soit des critères de qualité renforcés en matière 

d’infrastructures et réseaux de communications 

électroniques (L. 122-1-5) 

 

 

 

 Il peut, par secteur, définir des normes de qualité 

urbaine, architecturale et paysagère applicables en 

l’absence de PLU ou autre document en tenant lieu 

(L.122-1-6 ) 
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-III- 

Le contenu du SCoT 

 L. 122-1-1 
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Le Scot contient 

  

 Un rapport de présentation 

 Un Projet d’aménagement et de développement 

    durables (PADD) 

 Un document d’orientation et d’objectifs (DOO) 

 

Chaque élément peut comprendre un ou plusieurs 

documents graphiques 

  

Le SCoT peut être complété par des schémas de 

secteur, qui détaillent et précisent le contenu de 

certaines parties (L. 122-1-14) 
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-IV- 

Articulation du SCoT  

avec les autres documents 
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 Si un PLH, PDU, PLU…en cours d’élaboration comprend 

des dispositions incompatibles avec un SCoT 

opposable : 

     ce dernier doit être modifié ou révisé avant  

        l’approbation des PLH ou autres (L. 122-16) 

 

    Dans ce cas, organisation d’une enquête conjointe 

 

 Si un SCoT est approuvé postérieurement à un PLH ou 

PDU et comporte des dispositions incompatibles : 

     PLH ou PDU sont rendus compatibles 

        dans un délai de 3 ans (L. 122-1-15) 
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 Les DTADD ne sont pas directement opposables aux 

documents d’urbanisme 

 

 Elles déterminent : 

 

 - les objectifs et orientations de l’Etat, 

 - dans les territoires présentant des enjeux nationaux   

     dans un ou plusieurs domaines :  

Les Directives territoriales d’aménagement 

et de développement durable (DTADD) 
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- Urbanisme, 

- Logement, 

- Transports et déplacements, 

- Développement des communications électroniques, 

- Développement économique et culturel, 

- Espaces publics, 

- Commerce, 

- Préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

- Préservation des sites et des paysages, 

- Cohérence des continuités écologiques, 

- Amélioration des performance énergétiques, 

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre 
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-V- 

La procédure d’élaboration  

du SCoT 
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-VI- 

Le rôle renforcé du préfet dans 

le contrôle des objectifs de 

développement durable 
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Périmètre SCoT (L. 122-5-1 et L. 122-5-2) 

Le préfet arrête un projet de périmètre (nouveau ou 

extension)  

 → s’il constate du fait d’un nombre important de 

dérogations, que l’absence de SCoT nuit gravement : 
 

 à la cohérence des politiques publiques :  

- d’urbanisme 

- d’habitat 

- de développement économique 

- de développement rural 

- de transports et de déplacements 

- de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 

 

 ou à la préservation et à la remise en bon état des 

continuités écologiques 

 Ou conduit à une consommation excessive de l’espace…  

 

 → et que sa demande est restée vaine pendant 6 mois 
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Contrôle du préfet  

après approbation du SCoT (L. 122-11) 

 Dans le délai de 2 mois à compter de la transmission de 

la délibération approuvant le SCoT, le préfet peut 

demander des modifications s’il estime qu’une ou 

plusieurs dispositions :  
 

- sont contraires à un PIG 

- autorisent une consommation excessive de l’espace 

- ne prennent pas suffisamment en compte les enjeux 

relatifs à la préservation ou à la remise en bon état des 

continuités écologiques. 
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-VII- 

La gestion du SCoT 
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 Le SCoT peut être révisé ou modifié, après enquête 

publique L.122-13 

 

 Toute révision ayant pour conséquence une réduction 

des surfaces agricoles est soumise à la commission 

départementale de la consommation des espaces 

agricoles 

 

 La modification ne doit pas porter atteinte à 

l’économie générale du PADD 

 

 Lorsque la modification ne concerne qu’un ou 

plusieurs EPCI compétents ou qu’une ou plusieurs 

communes non membres d’un tel établissement, 

l’enquête publique peut n’être organisée que sur le 

territoire de ces EP ou de ces communes 
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-VIII- 

Le suivi du SCoT 
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 Un bilan du SCoT tous les 6 ans 

 

 Sur une analyse des résultats de l’application 

    du schéma en matière : 

 - d’environnement 

 - de transports et de déplacements 

 - de maîtrise de la consommation d’espace 

 - d’implantation commerciale 

 

 Analyse communiquée au public et à la DREAL 

 

 Délibération de l’EP chargé du SCoT sur son maintien 

en vigueur ou sur sa révision partielle ou complète  

 

  A défaut, le SCoT est caduc 

 


